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ARTICLE VI 

Dans l'action heureuse qu'elle exerce sur les cultures, la coopération 
internationale, tout en favorisant leur enrichissement mutuel, respectera 
l'originalité de chacune d'entre elles. 

ARTICLE VII 

1. Une large diffusion des idées et des connaissances, fondée sur 
l'échange et la confrontation les plus libres, est essentielle à l'activité 
créatrice, à la recherche de la vérité et à l'épanouissement de la personne humaine. 

2. La coopération culturelle mettra en relief les idées et les valeurs 
qui sont de nature à créer un climat d'amitié et de paix. Elle exclura toute marque 
d'hostilité dans les attitudes et dans l'expression des opinions. Elle s'efforcera 
d'assurer à la diffusion et à la présentation des informations un caractère 
d'authenticité. 

ARTICLE VIII 

La coopération culturelle s'exercera au bénéfice mutuel de toutes les 
nations qui la pratiquent. Les échanges auxquels elle donnera lieu seront organisés 
dans un large esprit de réciprocité. 

ARTICLE IX 
La coopération culturelle doit contribuer à établir entre les peuples des 

rapports stables et durables échappant aux tensions qui viendraient à se produire 
dans les relations internationales. 

ARTICLE X 

La coopération culturelle accordera une importance particulière à 
l'éducation morale et intellectuelle de la jeunesse dans un esprit d'amitié, de 
compréhension internationale et de paix. Elle aidera les États à prendre conscience 
de la nécessité d'éveiller les vocations dans les domaines les plus divers et de 
favoriser la formation professionnelle des nouvelles générations. 

ARTICLE XI 

1. Dans leurs relations culturelles, les États s'inspireront des 
principes des Nations Unies. En s'efforçant de réaliser la coopération 
internationale, ils respecteront l'égalité souveraine des États et s'abstiendront 
d'intervenir dans les affaires qui relèvent essentiellement de la compétence 
nationale. 

2. Les principes de la présente déclaration seront appliqués dans le 
respect des droits de l'homme et des libertés fondamentales. 


